
Règlement du concours de nouvelles 2011 

 

1) L’UIAD organise un second concours de nouvelles, du 3 Janvier au 21 Mars 2011. Le 
concours est ouvert uniquement aux adhérents de l’UIAD. 
 

2)  La nouvelle devra être un récit en prose de 4 pages maximum (dactylographiées, 
interligne double, police 12, feuilles paginées), une œuvre originale, non publiée, 
écrite en français. 
 

3) La nouvelle parlera de : « Ici, Ailleurs, Ici et Ailleurs, Ici ou Ailleurs… » et 
comportera un titre. Le texte devra obligatoirement citer les 10 mots suivants : « nuit, 
violet, correspondre, poupée, détourner, emberlificoter, cuisine, langue, créer, 
réseau. » Les mots peuvent se présenter dans n’importe quel ordre, les verbes 
peuvent être conjugués, les noms et les adjectifs employés au singulier et au pluriel. 
 

4) Les textes seront remis au secrétariat de l’UIAD sous enveloppe, au plus tard le 21 
Mars 2011. Aucun texte manuscrit ne sera accepté. Afin de préserver leur anonymat, 
les candidats devront inscrire sur une feuille à part, leur nom, prénom et leurs 
coordonnées, ainsi que le titre de la nouvelle. Les candidats remettront leur texte en 
trois exemplaires (qui ne leur seront pas restitués) et conserveront, par devers eux, 
l’original. 
 

5) Les critères d’appréciation seront les suivants : 
‐ Respect des consignes 
‐ Maîtrise de la langue 
‐ Cohérence du récit 
‐ Qualité du style 
‐ Intérêt et originalité de la nouvelle. 

 
6) Le jury, présidé par Monsieur J.J. Saby, Président de l’UIAD, sera composé 

d’enseignants et d’administrateurs de l’UIAD, lesquels ne pourront pas participer au 
concours. 
 

7) Les auteurs garantissent les organisateurs du concours contre tout recours éventuel 
de tiers, concernant l’originalité de leur œuvre. 
 

8) La participation au concours implique l’acceptation du présent règlement. 
 

9) Les résultats seront proclamés à l’occasion de l’exposition de fin d’année 2010 - 
2011. 
Le prix attribué à la meilleure nouvelle sera :  
Un bon d’achat chez un libraire et la parution de la nouvelle dans le journal 
« Echanges ». 
D’autres nouvelles sélectionnées par le jury paraîtront dans un fascicule. 
 
 
 

 

UIAD Décembre 2010    Les membres du Jury sous la direction d’AM. Chartier 


